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CONTEXTE GÉNÉRAL 

Afin de garantir la continuité des activités vaccinales sur le territoire alsacien et de maintenir un haut 

niveau de protection de la population, l’ARS Grand Est lance le présent appel à candidature (AAC) pour 

l’habilitation de deux centres de vaccination (CV) ; un pour chaque département alsacien.  

Les centres habilités auront donc vocation à porter les actions prévues dans le présent cahier des charges, 

au titre du plan régional vaccination et en cohérence avec l’organisation régionale de santé publique 

définie par l’ARS Grand Est. 

Les centres habilités devront également se conformer aux nouvelles exigences nationales pour prétendre 

à une habilitation définitive ou renouvelée. En effet, la Direction Générale de la Santé (DGS) doit publier 

un cahier des charges révisé des centres de vaccination, qui devrait entrer en vigueur à compter du 1er 

janvier 2027. 

NB : Il est possible, pour un même opérateur, de proposer une réponse permettant de couvrir les 2 

départements avec un centre par département et garantissant un maillage territorial exhaustif. 

 

PRINCIPES GÉNÉRAUX 

L’AAC vise à habiliter deux centres de vaccination (1 par département) capables : 

o d'assurer un fonctionnement stable, structuré et sécurisé d’un centre de vaccination ; 

o de contribuer sur sollicitation de l’ARS à  des actions ciblées auprès des publics identifiés comme 

prioritaires dans la feuille de route régionale vaccination (cf. annexe 2) ; 

o d’organiser à partir de la rentrée scolaire 2026-2027 et mettre en œuvre  les campagnes de 

vaccination en milieu scolaire (HPV + Méningocoque ACWY et rattrapage vaccinal) qui doit 

débuter au 1er trimestre 2027. 

La priorité immédiate porte sur l’organisation de la campagne de vaccination HPV en milieu scolaire. Les 

candidats devront démontrer leur capacité à couvrir les 93 collèges publics et les établissements privés 

volontaires, sur les 11 installés, du Bas-Rhin et les 54 établissements publics et les établissements privés 

volontaires, sur les 13 installés, du Haut-Rhin et à y intervenir dès le 1er trimestre 2027. 

 

A titre d’illustration, les cibles pour les années antérieures étaient de : 

o 2 600 collégiens à vacciner sur le Bas-Rhin 

o 1 800 collégiens à vacciner sur le Haut-Rhin 

 



 
                                                                            

   

Les autres axes d’intervention prévus en lien avec la feuille de route régionale vaccination pourront être 

développés dans un second temps. 

Les candidats sont invités à déposer un dossier de demande d’habilitation de centre de vaccination selon 

le modèle en PJ.  

 

CALENDRIER PRÉVISIONNEL 

Les candidats devront respecter le calendrier suivant : 

Échéance Action 

15/04/26 Lancement de l’AAC 
22/06/26  Date limite de dépôt du dossier complet de demande d’habilitation par les porteurs 
10/07/26 Fin de l’instruction des dossiers par l’ARS  
22/07/26 Notification des décisions aux porteurs après signature de l’arrêté et publication au 

RAA 
Mi-septembre Mise en service opérationnelle des centres de vaccination 

 

Le respect strict de ces dates conditionne la sélection des porteurs dans le cadre de l’AAC. 

 

 

MISSIONS ATTENDUES DES CENTRES DE VACCINATION 

Les centres habilités devront assurer les missions suivantes : 

1.  Activité vaccinale et de formation/sensibilisation  

• Vaccination en centre et en actions hors les murs ; 

• Développer une démarche de prévention, de sensibilisation et de promotion de la vaccination en 

réalisant notamment des missions d’information du grand public 

• Pole de ressources en matière de connaissances et de pratiques dans le domaine de la 

vaccination : participation à la sensibilisation, à l’information et à la formation des professionnels 

de santé et d’apporter une réponse aux situations vaccinales complexes. 

 

2. Actions auprès des publics cibles 

Conformément à la feuille de route régionale vaccination, les publics prioritaires incluent : 

• populations en situation de précarité sociale ; 

• personnes âgées ou présentant des comorbidités ; 

• familles vulnérables, enfants et jeunes adultes ; 

• personnes éloignées du système de santé ; 



 
                                                                            

   

• migrants et publics allophones. 

Les CV devront proposer : 

• une programmation d’actions ciblées ; 

• une stratégie d’aller-vers ; 

• des partenariats territoriaux à conforter après l’ouverture du centre (CPTS, collectivités, 

associations, ESMS, etc.). 

 

3. Participation à la campagne de vaccination en milieu scolaire (cf. annexe 3) 

Les porteurs devront démontrer leur capacité à : 

• intervenir dans les établissements scolaires ciblés ; 

• organiser des équipes mobiles ; 

• assurer le suivi administratif, les autorisations parentales, la traçabilité et le remplissage du carnet 

de vaccination ; 

• utiliser l’applicatif régional mis à disposition par l’ARS assurer l’organisation, le suivi et le reporting 

de la campagne  

• collaborer avec les directions des services départementaux de l’éducation nationale et les 

établissements scolaires. 

 

4. Contribution à la coordination territoriale 

• Participation aux réunions régionales et départementales organisées par l’ARS ; 

• Suivi des indicateurs de vaccination (cf. annexe 4) ; 

• Reporting vers l’ARS en complément si nécessaire ; 

• Travail en réseau avec les autres acteurs de la vaccination. 

 

5. Répondre aux crises sanitaires et épidémiologiques comprenant une composante 

vaccinale : 

• Être un pilier de la réponse locale en cas de crise sanitaire nécessitant des campagnes de 

vaccination massives (grippe, COVID-19, rougeole, méningite, MPox, …) 

• Travailler en coordination avec l’ARS et les autres autorités sanitaires pour adapter les stratégies 

de vaccination en fonction des besoins du territoire 

 

CADRE JURIDIQUE ET RÉGLEMENTAIRE : CRITERES D’ÉLIGIBILITE DES 

STRUCTURES CANDIDATES 

Les porteurs de projet doivent : 

• être un établissement de santé ou un centre de santé mentionné à l’article L. 6323‑1 du Code de 

la santé publique, seules structures autorisées à porter un centre de vaccination ; 

• justifier d’une expérience en santé publique ou en vaccination ; 



 
                                                                            

   

• disposer d’un ancrage suffisant au sein du département pour développer des actions envers les 

publics cibles et les partenariats nécessaires. Le CV devra garantir l’accessibilité et l’équité 

vaccinale en :  

o assurant une couverture vaccinale homogène sur l’ensemble de son département, y 

compris en zones rurales ou pour les personnes isolées ; 

o mettant en place des solutions de vaccination mobile ou des permanences dans des 

structures partenaires pour atteindre les publics éloignés du système de soins. 

• être en capacité de démarrer la campagne vaccinale en milieu scolaire à partir de mi-septembre; 

• s’engager à fournir un dossier conforme au dossier type d’habilitation CV de l’ARS Grand Est (cf. 

annexe 1). 

 

CRITÈRES D’ANALYSE DES CANDIDATURES 

Les projets seront évalués selon les critères pondérés ci-dessous : 

1.  Pertinence du projet vaccinal (20%) 

• cohérence avec la feuille de route régionale ; 

• qualité du diagnostic territorial ; 

• pertinence des actions proposées auprès des publics cibles. 

2. Capacité opérationnelle et logistique (15%) 

• ressources humaines dédiées (professionnels de santé, médiateurs, administratifs) ; 

• organisation interne, circuits patients, gestion des stocks et traçabilité. 

3. Capacité à intervenir en milieu scolaire  (25%) 

• organisation proposée pour la campagne (cf. annexe 3) ; 

• disponibilité d’équipes mobiles ; 

• capacité à réaliser un volume suffisant d’interventions. 

4. Partenariats et intégration territoriale (20%) 

• lettres d’engagement ou conventions prévues ; 

• articulation avec les CPTS, établissements scolaires, collectivités, ESMS. 

5. Viabilité financière (20%) 

• budgets prévisionnels : un sur le fonctionnement global du CV et un spécifique sur la campagne 

de vaccination en milieu scolaire ; 

NB : Concernant la campagne de vaccination en milieu scolaire, une enveloppe maximale de 

70 000 € sera attribuée pour chacun des 2 semestres de l’année scolaire 2026/2027 pour chacun 

des 2 départements dans le cadre d’une convention dédiée, soit 140 000 € par centre pour une 

année scolaire ; 



 
                                                                            

   

• utilisation efficiente des financements ; 

• cohérence des coûts. 

 

CONTENU DU DOSSIER À TRANSMETTRE  

Les porteurs retenus devront remettre un dossier complet comportant : 

1. une présentation de la structure porteuse et gouvernance 

2. l’organisation du futur centre de vaccination 

3. un programme d’actions auprès des publics cibles 

4. une stratégie d’intervention en milieu scolaire 

5. les ressources humaines mobilisées 

6. la logistique, les locaux, les dispositifs mobiles 

7. les partenariats territoriaux prévus 

8. un budget prévisionnel détaillé 

9. les pièces administratives obligatoires (cf. annexe 1) 

 

MODALITÉS DE DÉPÔT ET CONTACTS 

Le dossier devra être transmis par voie dématérialisée à l’adresse mail ARS-GRANDEST-

PREVENTION@ARS.SANTE.FR et en copie à ARS-GRANDEST-DT67-DELEGUE@ARS.SANTE.FR ou à ARS-

GRANDEST-DT68-DELEGUE@ARS.SANTE.FR selon le département concerné.   

Toute question est à adresser en fonction de votre territoire, à l’adresse suivante : ARS-GRANDEST-DT67-

DELEGUE@ARS.SANTE.FR ou ARS-GRANDEST-DT68-DELEGUE@ARS.SANTE.FR  
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ANNEXE 1 

 

CONSTITUTION DU DOSSIER DE DEMANDE D’HABILITATION 

CENTRE DE VACCINATION  

Arrêté du 19 décembre 2005 fixant le contenu des dossiers accompagnant les demandes d’habilitation présentées 
en application des articles D.3111-23, D.3112-7, D.3112-13 et D.3121-39 du code de la santé publique 

Circulaire interministérielle N°DGS/SD5A/SD5C/SD6A/2005/220 du 6 mai 2005 
 

(Veuillez constituer un dossier par centre de vaccination) 
 

à adresser à l’adresse mail suivante : ars-grandest-departement-prevention@ars.sante.fr  
 

I. Etablissement ou organisme demandeur : 

Dénomination  

Adresse du siège 

Forme juridique  

Nom et qualité de la personne responsable 

  

II. Caractéristiques du centre pour lequel l’habilitation est demandée : 

a) Dispositions générales  
Adresse(s) du (des) lieu(x) d’implantation  

Transports en commun le(s) desservant  

Antennes mobiles (nombre et description)  

 

b) Personnels  
L’équipe minimum est constituée de deux personnes dont au moins un médecin qui doit 

être présent sur les lieux aux heures d’ouverture des séances de vaccination. 

Nom et qualité de la personne responsable du centre  

Nombre, qualification, expérience et temps de travail des agents : 

- Médecin(s)  

- Infirmier(s)  

- Secrétaire(s)  

- Personnel d’accueil  

- Autres (préciser)  

+ formations spécifiques adaptées aux missions du centre  

 

c) Locaux et matériels  

Les locaux comprennent au minimum une salle d’attente et une pièce pour vacciner équipée 

d’une table d’examen ou d’un lit. 

Description des locaux (joindre un plan ou un schéma)  

mailto:ars-grandest-departement-prevention@ars.sante.fr


 
                                                                            

   

Description des conditions d’accès (à l’extérieur et à l’intérieur) : fléchage clair indiquant le 

lieu de la consultation 

Matériel  

- Équipement et matériel nécessaires aux vaccinations  

- Equipement et du matériel permettant le respect de la chaîne du froid, assurée en 

particulier par un réfrigérateur médical doté d'un système de contrôle de la température 

interne ; 

Moyens de secours (joindre les protocoles)  

- Disponibilité du matériel et des médicaments nécessaires au traitement des éventuelles 

réactions indésirables graves : le centre dispose d’adrénaline dont la date de 

péremption est régulièrement contrôlée. 

- Moyens médicaux de secours immédiatement disponibles et maintenus en bon état de 

fonctionnement, avec numéros de téléphone du SAMU et des ambulances accessibles 

immédiatement. 

 

d) Conditions de fonctionnement (description) 

Conditions générales  

- Horaires d’ouverture (affichées de façon apparente à l’extérieur des locaux) : 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Présence du médecin aux heures d’ouverture ; 

- Règlement interne précisant les conditions de fonctionnement du centre ainsi que le 
nom du responsable. 

- Permanences téléphoniques par une ligne directe avec renvoi ou un répondeur, 

indiquant les horaires d’ouverture ; 

- Entretien individuel de formation et de conseil ; 

- Conditions de conservation des dossiers médicaux : les dossiers médicaux doivent être 

conservés dans le respect du secret médical et professionnel et de la réglementation 

en vigueur. 

- Moyens utilisés pour garantir le respect des règles d’hygiène (+ joindre la procédure) ; 

- Conditions de conservation des médicaments ou des vaccins : réserve de pharmacie 

avec placard fermé à clé et réfrigérateur médical (+ joindre la procédure) ; 

- Modalités d’élimination des déchets d’activité de soins (+ joindre la procédure) ; 

- Déclaration des registres informatiques à la Commission Nationale de l’Informatique et 

des Libertés (CNIL). 

 

JOURS HORAIRES 

Lundi,   

Mardi   

Mercredi   

Jeudi  

Vendredi  

Samedi  



 
                                                                            

   

Conditions spécifiques 

- Quelles sont les vaccins pratiqués par le centre ? 

- Pratique de la vaccination dans le respect des règles d’hygiène et d’asepsie et en 

utilisant du matériel à usage unique (+ joindre les protocoles) ; 

- Tenue d’un registre assurant la traçabilité des vaccinations pratiquées et consignation 

des vaccinations sur carnet de santé, carnet de vaccination ou certificat de vaccination 

; 

- Déclaration au centre régional de pharmacovigilance des effets indésirables 

susceptibles d’être dus aux vaccins ; 

- Prise en compte des recommandations du calendrier vaccinal en vigueur et des 
recommandations du Haut Comité de Santé Publique (HCSP). 

 

e) Actions d’information et de prévention individuelles et collectives dans le cadre de la 

politique vaccinale 

Les actions d’information, de promotion de la vaccination voire les séances de vaccination 

hors les murs doivent être, dans la mesure du possible, privilégiées. 

En effet, les populations précaires, n’ayant pas ou peu accès aux soins, doivent être des 

publics prioritaires. 

Il convient donc de détailler les différentes actions hors les murs réalisées par le centre, les 

interventions régulières programmées (quelles structures, fréquence dans l’année) et les 

interventions plus ponctuelles, à la suite de demandes spécifiques.  

Préciser les activités réalisées actuellement et celles que le centre souhaite développer. 

 

f) Conventions de partenariat (existantes et prévues)  

Notamment quels sont les liens avec les partenaires, comme les centres hospitaliers, les 

praticiens, les collectivités, les structures associatives, les établissements sociaux, …etc 

Expliciter les partenariats : qui est partenaire, sous quelle forme/modalités (vaccin fourni, 

déplacement de l’équipe…) 

Préciser les partenariats en cours (+ envoi des conventions signées) et ceux que le centre 

souhaite développer. 

 

g) Connaissance du centre par les partenaires et lisibilité  
Moyens de diffusion des horaires et de l’existence du centre (plaquettes, internet, contacts 

téléphoniques) 

Partenaires à qui sont destinées ces informations de façon systématique. 

Difficultés ou leviers pour la connaissance du centre par les différents partenaires (hôpitaux, 

généralistes, PMI, écoles, structures sociales) … 

 
 
 
Je soussigné (nom et prénom, fonction) : 

 certifie exactes et sincères les informations du présent dossier 

 déclare avoir la capacité à demander l’habilitation    



 
                                                                            

   

 
Fait à  

 
Le 

 
Le responsable de l’organisme gestionnaire  
(Nom – prénom – qualité) 

 
 

Signature 



 

   

ANNEXE 2 : Plan régional vaccination  

  

Axes 

Objectifs généraux
Objectifs spécifiques

Actions

Objectifs opérationnels

I. Connaître et suivre les taux de 

vaccination en population
I. 1. Disposer de données vaccinales via l'exploitation de différentes 

sources de données
Animer au long de l'année un groupe de travail dédié à cette surveillance

Promouvoir des actions de communication fortes sur la vaccination au 

moment de la SEV

Déployer des actions à l'année dans les territoires (CLS) en se basant sur les 

recensements de chaque SEV

Profiter des temps forts de démarrage des campagnes en milieu scolaire 

pour communiquer au sujet de la vaccination en général à destination des 

familles

Promouvoir la vaccination via les outils numériques

Relayer les campagnes nationales et les informations de l'ANSM / de la DGS

Organiser des soirées vaccinales notamment lors de la SEV

Informer les PS sur les taux de couvertures vaccinales de leur secteur

Organiser annuellement une journée des centres de vaccination

Poursuivre l'animation du Comité Régional Vaccination Grand Est

Poursuivre le déploiement du dispositif de rattrapage vaccinal en milieu 

scolaire

Promouvoir spécifiquement la vaccination HPV en milieu scolaire

Promouvoir la vaccination via des courriers d'incitation à destination des 

parents de jeunes de 11-13a

III. 2. Promouvoir la vaccination des 11 vaccins obligatoires chez les 0-

6 ans en lien avec les PMI

Renforcer le repérage précoce des enfants non à jour de leurs vaccinations

Améliorer la communication auprès des parents

Mettre en œuvre et suivre les habilitations des centres de vaccination

Décliner des conventions avec les départements ayant conservé la 

compétence vaccinale (67, 68 et 51)

II. Améliorer l'information des 

professionnels de santé et du 

public sur les vaccins

II. 2. Améliorer l'information des professionnels de santé

II. 3. Coordonner et assurer une meilleure gouvernance de la 

politique vaccinale en région

III. Améliorer l'accessibilité à la 

vaccination et développer les 

opportunités vaccinales

III. 3. Assurer une offre vaccinale homogène sur le territoire en 

accord avec les politiques vaccinales nationales et les orientations 

de l'ARS

II. 1. Améliorer l'information de la population générale

III. 1. Promouvoir la vaccination et le rattrapage vaccinal dans le 

cadre de l'aller-vers



 

   

 

 

 

Axes 

Objectifs généraux
Objectifs spécifiques

Actions

Objectifs opérationnels

Améliorer la vaccination anti-grippale des personnels en EHPAD 

Renforcer la vaccination des personnels de structure accueillant des publics 

fragiles (ex : établissements médico-sociaux, structures d'acceuil de la petite 

enfance, établissements sanitaires…)

IV. 2. Améliorer la vaccination des futurs professionnels de santé Impliquer les étudiants dans la vaccination

IV. 3. Améliorer la formation et l'information des futurs 

professionnels de santé sur la vaccination

Sensibiliser les futurs professionnels de santé en matière de prévention 

vaccinale, sur les rappels des vaccinations obligatoires et sur la liste des 

prescipteurs et effecteurs

Assurer un relai des campagnes de promotion de la vaccination antigrippale 

en amont de la campagne

Apporter un appui RH ou logistique en cas de besoin pour la mise en place de 

sessions de vaccination au sein des établissements le requérant

V. 2. Améliorer les couvertures vaccinales des personnes migrantes 

ou réfugiées

Proposer un rattrapage vaccinal aux migrant.es lors de leur bilan de santé 

d'arrivée

V. 3. Améliorer les couvertures vaccinales des personnes 

immunodéprimées

Proposer des outils de communication et d’information à destination des 

professionnels de santé et des patients afin d’améliorer leurs connaissances 

sur ce sujet spécifique

V. 4. Améliorer les couvertures vaccinales des femmes enceintes et 

de leur entourage

Définir un plan d'actions et de communication afin de protéger la femme 

enceinte et l’enfant à naître de maladies potentiellement graves en 

maintenant une stratégie de cocooning

VI. Etablir une stratégie de 

réponse vaccinale face aux 

pathologies infectieuses 

émergentes

VI. 1. Etablir une stratégie de mise en place d'une campagne massive 

de vaccination sur le territoire face à une situation sanitaire 

exceptionnelle

Rédiger un dispositif spécifique transverse vaccination dans le cadre du plan 

ORSAN

V. Renforcer la protection 

vaccinale des populations les plus 

vulnérables

IV. Renforcer la protection 

vaccinale des professionnels de 

santé et futurs professionnels

IV. 1. Améliorer les couvertures vaccinales en collectivité

V. 1. Améliorer les couvertures vaccinales des personnes âgées 

hébergées en collectivité



 

   

ANNEXE 3 : Cahier des charges campagne de vaccination en milieu scolaire  

 



 

    



 

    



 

   
 



 

   

 



 

    



 

   

 



 

   

 



 

   

ANNEXE 4 : Indicateurs de suivi de la campagne de vaccination en milieu scolaire 
dans le logiciel Colibri  

 

 


